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DECISION SUR LA MENACE DU TRAFIC DE DROGUE EN AFRIQUE 

 
La Conférence : 
 

1. PREND NOTE des préoccupations exprimées par le Président de la 
Commission et le Secrétaire général des Nations Unies dans leurs 
allocutions liminaires à la douzième session sur la menace 
grandissante du trafic de la drogue en Afrique, en particulier, en 
Afrique de l’Ouest ;  

 
2. RECONNAIT que ce phénomène devient un défi majeur pour la 

sécurité et la gouvernance en Afrique en général et l’Afrique de l’Ouest  
en particulier ; 

 
3. SE FELICITE des efforts et actions concertés menés par la 

Commission économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
dans le cadre de la lutte contre le trafic de la drogue dans la région de 
l’Afrique de l’Ouest ; 

 
4. SALUE l’assistance consentie  dans ce domaine par la Communauté 

internationale, en particulier, les Nations Unies et les pays partenaires 
pris individuellement ; 

 
5. EXHORTE tous les Etats membres à s’engager  dans la lutte contre le 

trafic de la drogue dans toutes les régions du continent ; 
 

6. DEMANDE à la Commission, en collaboration avec l’ONU, son 
Institution spécialisée dans la lutte contre la drogue (ONUDC), la 
CEDEAO et les autres Communautés économiques régionales, 
d’intensifier la lutte contre le trafic de la drogue en Afrique. 
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